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Mot du président 
 

 

 

 

Pour reprendre les paroles de mon prédécesseur, qui décrivent parfaitement 

notre motivation :  « le Colloque sur la production porcine, c'est le carrefour 

des idées, l'endroit où mettre à jour vos connaissances sur cette production 

si active ». 

 

Ce secteur implique tant de changements rapides et une telle évolution, qu'il 

est nécessaire d’être à l’affût pour s’assurer d’être encore producteur dans le 

futur. Le programme de cette année s’intéresse aux éléments qui affecteront 

sans doute les producteurs de demain qui auront entrepris une démarche 

dès aujourd'hui. Ces éléments sont la santé du troupeau et l’environnement, 

des sujets actuels qui sont déjà au cœur des préoccupations, également la 

main-d'œuvre et le bien-être animal qui le deviendront à court terme ainsi que 

l'alimentation qui demeure un facteur important du coût de production. 

 

Au-delà de ces sujets, il y a toujours les échanges de coulisses entre les 

participants qui apportent souvent des solutions inattendues. 

 

Bref, le Colloque sur la production porcine 2001 est l'événement à inscrire à 

votre agenda le 31 octobre prochain. Je vous suggère même de ne pas rater 

la préinscription, car certains n'ont pu bénéficier du dîner l'an dernier. 

 

 

 

Nick Coudé, agr. , M. Sc. 

Président du Colloque 
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LE CSRA ET L’ASRAC, DEUX OUTILS DE SÉCURITÉ 

DU REVENU ADAPTÉS À L’ENTREPRISE PORCINE 
 

 

INTRODUCTION 

 

Le 17 avril dernier naissait La Financière agricole du Québec. Avec la venue de ce nouvel 

organisme, une modernisation des outils financiers en lien avec les règles du commerce 

international a été réalisée et un cadre financier prédéterminé pour les sept prochaines années 

a été consenti au secteur agricole. C’est dans ce contexte que le compte de stabilisation du 

revenu agricole (CSRA) a été introduit comme première ligne de défense à l’égard de la 

protection des risques de marché. 

 

La Financière agricole du Québec, le CSRA et l’enveloppe prédéterminée pour les sept 

prochaines années apportent un changement fondamental au cadre et aux programmes de 

sécurité du revenu tels qu’ils ont été appliqués au cours des vingt-cinq dernières années, 

notamment au programme d’assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA). 

 

Dans le cadre du présent colloque sur la production porcine qui porte sur « Comment faire face 

au changement », l’objet de cette communication est de présenter le pourquoi et le comment 

des changements qui ont été apportés au cadre et aux programmes de sécurité du revenu. 

Pour ce faire, les deux éléments suivants sont abordés : 

• Le contexte qui a mené à la création de La Financière agricole du Québec ainsi que les 

avantages stratégiques qui, notamment pour le secteur porcin, ont motivé la mise en place 

d’un concept de sécurité du revenu basé sur deux lignes de défense, soit le CSRA et le 

programme d’assurance stabilisation des revenus agricoles complémentaires (ASRAC); 

• Les principales caractéristiques du CSRA, son interrelation avec l’ASRAC, et finalement son 

impact au niveau de la gestion du risque pour l’entreprise porcine. 
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CONTEXTE QUI A MENÉ À LA CRÉATION DE LA FINANCIÈRE AGRICOLE ET À LA 

MODERNISATION DES OUTILS FINANCIERS 

 

Début des années 1990 

Le démarrage de la réflexion à l’égard de la modernisation des outils financiers remonte au 

début des années 1990 avec l’introduction du compte de stabilisation du revenu net (CSRN) par 

le gouvernement fédéral. À cette époque le Québec n’a pas souscrit à ce programme (à 

l’exception du secteur maraîcher) préférant conserver intégralement le programme ASRA. 

Toutefois, le gouvernement fédéral, soucieux d’obtenir un programme universel disponible sur 

l’ensemble de son territoire, a accepté de transférer la part du Québec qui était « réservée » au 

CSRN et que ces sommes soient véhiculées aux producteurs via l’ASRA seulement à la 

condition que le Québec s’engage à introduire, avant la fin des années 1990, un programme 

universel découplé (type CSRN). Conscients de l’importance de conserver leur part du fédéral, 

les producteurs québécois ont amorcé au sein de l’UPA une réflexion sur la mise en place d’un 

tel type de programme. 

 

Milieu des années 1990 

Avec les discussions en cours au GATT à l’effet de libéraliser les échanges commerciaux 

agricoles entre les pays, de réduire le support gouvernemental à la production et de qualifier les 

interventions de l’État selon leur niveau de distorsion sur le marché (boîte verte, bleue et 

ambrée), la réflexion à l’égard des modifications à apporter à l’ASRA (programme spécifique) 

s’est accélérée; l’objectif recherché étant de sécuriser à long terme l’intervention de l’État en 

terme de sécurité du revenu. 

 

Cherchant à se conformer à la mise en place de nouvelles règles de jeu au niveau commercial 

et à la mise sur pied de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), les deux paliers 

gouvernementaux (Québec et Ottawa) cherchaient tous les moyens possibles pour réduire leurs 

interventions et se désengager des programmes existants de sécurité du revenu. À titre 

d’exemple, c’est durant cette période que le programme tripartite (fédéral – provincial – 

producteur) est disparu dans le secteur porcin. De plus, à cette époque, le gouvernement du 

Québec proposait à l’UPA d’éliminer l’ASRA et de remplacer ce programme par un programme 

de type CSRN. Rappelons aussi que c’est à ce moment que l’obsession des deux paliers de 

gouvernements était « déficit zéro ». 
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En parallèle à cette réflexion amorcée au niveau des programmes de sécurité du revenu et au 

niveau du désengagement de l’État dans ces programmes, les producteurs ont été interpellés 

pour prendre en charge leurs outils de développement pour s’assurer de les conserver. À titre 

d’exemple, nous n’avons qu’à penser à la mise sur pied du Centre de développement du porc 

(CDPQ). Ce contexte a donc amené les producteurs à approfondir leur réflexion sur leur 

implication dans la gestion des programmes de sécurité du revenu puisqu’ils y contribuent de 

façon importante via les cotisations qu’ils payent. 

 

Fin des années 1990 

Le point culminant de cette réflexion a été en 1998 et 1999 avec la Conférence sur l’agriculture 

et le Rendez-vous des décideurs qui regroupaient l’ensemble des intervenants du milieu 

agricole et agroalimentaire du Québec et qui étaient, rappelons-le, présidés par le Premier 

Ministre du Québec, monsieur Lucien Bouchard. 

 

Lors de cette conférence, un consensus clair a été atteint par toutes les parties sur la 

nécessité : 

• d’unir l’expertise de la Société de financement agricole (SFA) et de la Régie des assurances 

agricoles du Québec (RAAQ) à l’intérieur d’un même organisme afin de doter le secteur d’un 

levier financier structurant; 

• de moderniser les outils financiers en lien avec les règles du commerce international; 

• d’obtenir un engagement à long terme pour le financement des programmes permettant 

d’assurer le développement du secteur. 

 

À la lumière du consensus des décideurs, les producteurs agricoles ont demandé : 

• que la mise à jour des programmes ait deux objectifs fondamentaux, soit : 

♦ de sécuriser le revenu de l’ensemble des productions agricoles; 

♦ de définir un modèle de soutien s’appuyant sur la notion du coût de production. 
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• à l’UPA de développer davantage sa capacité d’anticiper l’avenir pour : 

♦ éviter le démantèlement des outils stratégiques existants; 

♦ concevoir de nouveaux modèles d’organisation qui soient souples et efficaces, 

répondant aux besoins exprimés par les producteurs et productrices; 

♦ favoriser une plus grande implication des producteurs dans l’orientation et la gestion de 

services qui leurs sont dédiés. 

 

Début des années 2000 

Dans ce contexte, les discussions entre le gouvernement et les producteurs ont convergé vers 

la mise en place des trois (3) volets suivants : 

• La Financière agricole du Québec; 

• Engagement budgétaire prévisible de l’État québécois à l’aide d’une enveloppe 

prédéterminée pour sept ans; 

• Modernisation des outils financiers avec l’introduction du CSRA. 

Avant d’aller directement aux programmes CSRA et ASRAC, il est important de présenter les 

trois volets qui font partie du consensus parce que chacun d’eux joue un rôle essentiel dans 

l’encadrement de sécurité du revenu qui est offert aux producteurs. 

 

Volet 1 : La Financière agricole  
 

La Financière agricole est un organisme qui a pour mission de soutenir et promouvoir, dans une 

perspective de développement durable, le développement du secteur agricole et 

agroalimentaire. Cette nouvelle entité regroupe l’expertise de la SFA et de la RAAQ et est gérée 

en partenariat avec les producteurs et productrices agricoles (Figure 1). 
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Pour atteindre sa mission, elle met à la disposition des entreprises des produits et services en 

matière de protection du revenu, d’assurance et de financement agricole adaptés à la gestion 

des risques inhérents au secteur. 

 

Les objectifs qui sont poursuivis avec la mise sur pied de La Financière sont : 

• Impliquer les producteurs dans la gestion et la livraison des programmes; 

• Obtenir un mécanisme souple à l’écoute des besoins des producteurs; 

• Accroître la visibilité du secteur pour faire reconnaître l’apport de l’agriculture et 

l’agroalimentaire dans le développement économique et rural au Québec; 

• Obtenir un levier financier permettant de favoriser l’investissement dans le secteur. 

 

Volet 2 : Engagement budgétaire de l’État québécois 
 

En vue de permettre au secteur d’atteindre les objectifs de développement fixés dans le cadre 

du Rendez-vous des décideurs (3.3 % de croissance par année), le gouvernement du Québec 

s’est engagé à verser à La Financière, via une enveloppe prédéterminée, un montant de 

305 M$ par année pour la période de 2001-2008. À cette somme, le gouvernement du Québec 

transférera aussi les montants qu’il reçoit du gouvernement fédéral à titre de sécurité du revenu 
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(plus de 100 M$ par année). Finalement, les cotisations déboursées par les producteurs pour 

participer aux programmes de sécurité du revenu sont aussi gérées par La Financière (plus de 

200 M$ par année). Au total, pour la période de sept ans, le budget cumulatif de La Financière 

s’élève à plus de 4 MM$. 

 

Ce montage financier permet d’atteindre les objectifs de support du risque et de développement 

du secteur tel que prévu lors du Rendez-vous des décideurs. 

 

L’objectif visé avec l’enveloppe prédéterminée est d’obtenir un engagement stable et prévisible 

de l’État afin que les producteurs et productrices agricoles connaissent, dans le cadre de leurs 

décisions d’investissement, l’encadrement qui leur est apporté en terme de sécurité du revenu. 

 

Volet 3 : Modernisation des outils financiers 

 

Le terme « outils financiers » désigne les programmes de financement agricole, assurance-

récolte et sécurité du revenu (CSRA, ASRAC, etc.). Le terme « modernisation » quant à lui 

apporte le CSRA et les programmes complémentaires, dont l’ASRAC. 

 

Les objectifs qui étaient poursuivis avec la modernisation des outils financiers étaient de : 

• Mettre en place un programme de sécurité du revenu universel accessible à toutes les 

entreprises agricoles et compatible avec les règles du commerce international; 

• Maintenir un concept basé sur les coûts de production et le niveau de support historique 

offert par l’État. 

 

Maintenant que l’ensemble des éléments qui entourent la mise sur pied de La Financière et la 

modernisation des outils financiers ont été mis dans leur contexte, nous arrivons à la deuxième 

section de la présentation portant sur le comment, soit le CSRA et l’ASRAC. 

 

LE CSRA ET L’ASRAC 

 

Le CSRA un outil d’autogestion du risque 

Le CSRA est un programme individuel de gestion du risque de l’entreprise agricole. C’est un 

compte où l’entreprise peut réaliser des contributions en fonction des ventes nettes admissibles 
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(VNA) de son entreprise et recevoir en contrepartie une somme équivalente de La Financière 

(50 % producteur, 50 % La Financière). Le compte est à l’acquis de l’entreprise. 

Le concept du CSRA est illustré à l’aide de la figure 2 ci-après : 

 

 

L’objectif du CSRA est de doter l’ensemble des entreprises agricoles (à l’exception du volet 

gestion de l’offre) d’un outil de gestion individuel du risque permettant de protéger ces dernières 

contre les premières variations de revenu du marché. 

 

Ce programme individuel de sécurité du revenu comporte aussi des dispositions à l’effet de 

réduire progressivement les transferts de l’État dans le compte de l’entreprise en fonction de la 

taille de celle-ci. Ainsi, jusqu’à concurrence de 500 000 $ de ventes nettes admissibles (vente 

moins achat de produits admissibles (VNA), La Financière participera jusqu’à concurrence de 

6 %. Toutefois, pour les tranches de VNA additionnelles, La Financière diminuera sa 

contribution de 1 % par tranche de 100 000 $, et ce jusqu’à concurrence de 3 % 

(0 à 500 000 $ = 6 %, 500 000 à 600 000 $ = 5 %, 600 000 à 700 000 $ =  4 %, 700 000 $ et 

plus = 3 %). Ce plafond s’applique par individu. Une entreprise peut qualifier jusqu’à cinq 

individus. Pour ce faire, ils doivent détenir au moins 20 % des actions votantes et être impliqués 

dans la gestion de cette dernière. 
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Figure 2Figure 2
Le concept CSRA
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Sur une base historique, le CSRA permet de protéger l’entreprise porcine contre une variation 

nette du revenu d’environ 5 $/porc et 65 $/truie (voir Figures 3 et 4) 
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Figure 3Figure 3
Les ventes nettes admissibles
PORCS À
L’ENGRAIS DÉPÔT CSRA $/PORC

Vente produits admissibles
Vente de porcs 140
Total VENTES 140

Achat produits admissibles
Achat porcelets 50
Coût aliments achetés @ 65 % 48

Total ACHATS 98

TOTAL VNA 42
DÉPÔT CSRA 12% 5
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Figure 4Figure 4
Les ventes nettes admissibles

TRUIES DÉPÔT CSRA $/TRUIE

Vente produits admissibles
Vente de porcelets 890
Vente d’animaux de réforme 50
Total VENTES 940

Achat produits admissibles
Achat animaux 130
Coût aliments achetés @ 65 % 260
Total ACHATS 390

TOTAL VNA 550
DÉPÔT CSRA 12% 66
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Étant donné que la variation nette de revenus dans le secteur porcin est supérieure à ce niveau, 

il importait donc de maintenir le programme basé sur les coûts de production, soit l’ASRA. 

 

L’ASRAC, un outil collectif de gestion du risque 

Le programme ASRA demeure inchangé. Ce programme est toujours basé sur le coût de 

production et l’intervention établie sur la différence entre le revenu stabilisé et le revenu du 

marché. (Le concept ASRA est illustré à la Figure 5). 

 

 

 

Toutefois, comme ce fut toujours le cas dans le passé, lorsque d’autres programmes de 

sécurité du revenu intervenaient pour couvrir le risque du marché (ex. tripartite), la 

compensation à l’ASRA était réduite d’autant. 

 

Ainsi, le revenu stabilisé à l’ASRA est ajusté pour tenir compte du niveau de support offert à 

l’entreprise par le CSRA, d’où la nouvelle appellation ASRAC au lieu de ASRA. 
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Figure 5Figure 5
Le concept ASRA

$/PORC
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Interrelation des deux lignes de défense 

Le CSRA permet donc de protéger l’entreprise contre les premières variations de revenu de 

l’entreprise tandis que l’ASRAC assure une protection couvrant les variations de plus grande 

envergure. Le concept CSRA et ASRAC, deux lignes de défense, est présenté à l’aide de la 

figure 6. 

 

À noter que le mécanisme de relais CSRA/ASRAC est établi non pas sur la compensation 

brute, mais plutôt sur la compensation nette (compensation brute moins la cotisation), ce qui 

assure que la combinaison CSRA/ASRAC permet d’offrir le même niveau de support de l’État 

par unité de production que l’ASRA aurait offert. 

 

Raison d’être de deux lignes de défense 

La combinaison CSRA/ASRAC permet de rencontrer les deux objectifs de départ qui avaient 

été établis à l’égard de la modernisation des outils financiers, soit de rendre compatible 

l’intervention de l’État au regard des règles du commerce international tout en maintenant la 

notion de coût de production, et cela pour les raisons suivantes : 

• Commerce international 

CSRA est un programme individuel d’autogestion du risque. Il est basé sur le revenu global 

de l’entreprise et est disponible à l’ensemble des productions. 
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Figure 6Figure 6
Interrelation entre le CSRA et l'ASRA

$/PORC
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• Coût de production 

L’ASRAC intervient sur la base du coût de production et est spécifique par production. 

 

• Interrelation et complémentarité 

La combinaison des deux programmes permet donc d’atteindre les deux objectifs et de 

mieux protéger à long terme l’intervention de l’État. 

 

Dans un contexte comme celui du marché du porc, où les producteurs tirent plus de la moitié de 

leurs recettes sur les marchés étrangers et où le prix du porc fluctue grandement (cycle du prix 

du porc), l’atteinte de ces deux objectifs est non seulement négligeable mais revêt une 

importance stratégique indéniable pour ce secteur. 

 

La gestion du CSRA en lien avec le cycle du prix du porc 

Maintenant que les principes concernant ces deux programmes ont été établis, la question est à 

savoir de quelle manière l’entreprise doit gérer son compte considérant le cycle du prix du porc. 

L’enjeu est présenté à l’aide de la Figure 7. 

 

22e Colloque sur la production porcine

Figure 7Figure 7
Le CSRA et le cycle du prix du porc

$/PORC
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Étant donné que la « franchise » CSRA à l’ASRA sera établie à l’aide des données collectives 

du modèle et calculée sur une base actuarielle (moyenne de support historique) et que les 

contributions dans le compte CSRA seront selon les conditions annuelles de marché, il importe 

donc au producteur de se pencher sur la gestion de son compte afin d’assurer une bonne 

trésorerie pour son entreprise. 

 

Ainsi, les excédents de contribution annuelle dans le compte (ex. 7 $ - 5 $), par rapport au 

niveau historique, devront être gérés afin d’assurer un bon niveau de support et de trésorerie 

lors des années où un manque à gagner sera observé (ex. 3 $ - 5 $). 

Il importe de noter qu’avec la venue du CSRA, programme d’autogestion du risque, l’entreprise 

devra s’investir davantage dans la gestion de son risque. Toutefois, avec une bonne gestion de 

ce compte, elle pourra obtenir un outil adapté au besoin plus spécifique de son entreprise. 

 

Éléments à considérer pour une gestion efficace du CSRA 

Bien entendu, puisque nous tombons dans l’univers individuel de l’entreprise, plusieurs 

éléments doivent être pris en considération dans la gestion du CSRA. Ces principaux éléments 

sont au niveau de l’entreprise : 

§ Son coût de production et son niveau d’efficacité 

§ Sa structure de production 

§ Son stade de développement  

§ Son niveau d’aversion au risque 

§ Sa structure financière 

§ Sa situation par rapport au modèle ASRA. 

 

Sur ce dernier point, il est important de souligner que l’information à l’égard du revenu stabilisé 

à l’ASRA (ex. 150 $/porc), du niveau de franchise CSRA (ex. 5 $/porc), du revenu stabilisé 

ajusté (ex. 145 $/porc) et du revenu du marché moyen (ex. 140 $/porc) demeure disponible, et 

sera sans aucun doute un phare important dans les décisions de l’entreprise à l’égard de la 

gestion du compte CSRA.  

 

CONCLUSION 

 

La venue de La Financière agricole avec son enveloppe prédéterminée et la modernisation des 

outils financiers (CSRA + ASRAC) permettent d’offrir à l’agriculture, notamment au secteur 
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porcin, un environnement de gestion du risque prévisible et compatible avec les règles du 

commerce international. 

 

La venue du CSRA, en lien avec l’ASRAC, permet au secteur d’obtenir deux outils de gestion 

du risque adaptés à leur situation pour les motifs suivants : 

• Le CSRA offre un programme d’autogestion du risque adapté à leur situation individuelle; 

• L’ASRAC maintient la notion de programme collectif de protection des risques en fonction 

du coût de production. 
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